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Lettre d'information - Juillet 2022 

 

 

Édito 

Après les élections municipales de 2020 sur le 

territoire du Grand Clermont, plus de 2 000 

conseillers municipaux ont été désignés par les 

électeurs pour les représenter dans leurs 

municipalités respectives. 

 
Les élus municipaux sont l’expression de la 

démocratie représentative la plus proche des 

préoccupations des habitants. En cette période 

de grande défiance vis-à-vis du monde politique en 

général, le maintien de ce lien de proximité est 

essentiel afin de pouvoir proposer des orientations 

pour le futur adaptées aux besoins locaux. 

 
Depuis plusieurs années, le rôle des communes a 

largement évolué, notamment avec les transferts 

de compétences aux intercommunalités, et il très 

important que les conseillers municipaux aient une 

compréhension fine du rôle de chacune des 

composantes que constitue le « bloc local » : 

communes, intercommunalités et syndicats 

d’intercommunalités comme le Grand Clermont. 

 
Le Grand Clermont qui regroupe Billom 

Communauté, Clermont Auvergne Métropole, 

Mond’Arverne Communauté et Riom Limagne et 

Volcans, soit au total 104 communes, doit 

prendre sa part dans le maintien du lien avec les 

communes, avec vous. Le Grand Clermont, en 

fixant à travers le SCOT (Schéma de Cohérence 

territoriale) le cadre de l’aménagement et du 

développement du territoire, impacte le cadre de 

vie de tous les habitants. 

 

 

 

Aujourd‘hui, face à l’absolue nécessité de la 

transition écologique, le SCOT doit évoluer et vous 

devez pouvoir participer à cette évolution. 

Aussi, dans un premier temps, à travers cette 

nouvelle lettre d’information, je souhaite vous 

donner de l’information sur les actions du Grand 

Clermont afin que vous puissiez vous approprier 

nos réflexions, nos actions et que vous puissiez 

faire remonter vos avis. 

 

Dans ce premier numéro, deux sujets sont abordés 

: le Projet Alimentaire Territorial car la transition 

agricole et alimentaire est une préoccupation 

majeure du Grand Clermont et notre nouveau 

Conseil de Développement car la participation 

citoyenne est une condition essentielle à la conduite 

du changement vers un Grand Clermont plus 

résilient. 

 
Dominique Adenot 

Président du Grand Clermont 
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A la Une 

Le PAT sur le Grand Clermont et du Parc Livradois-Forez, 

pour quoi faire ? 

Le PNR Livradois-Forez et le Grand Clermont se sont donné pour objectif d’améliorer le taux d’auto- 

approvisionnement du territoire et d’offrir aux habitants les conditions d’une alimentation saine, de 

qualité, accessible à tous, issue de circuits de proximité et contribuant au développement d’une agriculture 

rémunératrice pour l’agriculteur et respectueuse de l’environnement. Le projet a aussi permis de travailler 

sur le lien entre les différentes parties du territoire, notamment entre les zones urbaines et rurales. 

 

 

 

 

 

 

https://youtu.be/2ls-ZvJoAEc
https://youtu.be/ilcbrNOu7iQ
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Un Conseil de développement 

pour le territoire du Grand Clermont ! 
 

 

Les EPCI (Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale) de plus de 50 000 habitants ainsi 

que les PETR (Pôle d’Equilibre Territorial et Rural) 

ont l’obligation de se doter d’un Conseil de 

développement, une instance de participation 

citoyenne dont la vocation est de faire des 

propositions aux élus quant à l’aménagement et au 

développement du territoire. 

 
Clermont Auvergne Métropole, Riom Limagne et 

Volcans et le PETR du Grand Clermont sont 

concernés par cette obligation mais plutôt que de 

multiplier les instances, ils ont fait le choix de 

mutualiser leurs Conseils de développement à 

l’échelle du Grand Clermont et d’en confier le 

portage au PETR. 

 
Bien que non concernés par cette obligation, Billom 

Communauté et Mond’Arverne Communauté ont 

fait le choix de s’associer à cette démarche. 

Le nouveau Conseil de développement a donc 

été créé officiellement par délibération du PETR 

le 30 juin 2021. Il est tout à la fois le Conseil de 

développement des 4 EPCI et du PETR. 

Ce forum citoyen comprend 97 citoyens issus de 

4 modalités de composition : 

 12 citoyens désignés par les EPCI 

  20 citoyens désignés par des associations et 

institutions sollicitées 

 33 citoyens ayant répondu à un appel à 

volontaires 

 32 citoyens tirés au sort sur listes électorales 

 
Le choix des 4 modalités de composition a permis 

d’atteindre une diversité de profils en terme d’âges 

(nous avons par exemple 21% de 18-34ans), de 

genres (nous avons la parité!) et de territoires. 

Les citoyens du Conseil de développement se 

sont réunis pour la 1ère fois le 5 mai 2022 et 

viennent d’être saisis (le 5 juillet) par les élus 

pour travailler sur la question : 

 

En 2050 sur le territoire 

du Grand Clermont… 

La vie est sobre, avec une belle qualité de 

vie et la justice sociale est garantie. 

Sur quels chemins nous engageons-nous 

dès aujourd’hui pour y arriver? 

 
La contribution des citoyens, attendue pour l’été 2023, viendra enrichir le projet de territoire du Grand 

Clermont qui préfigure le nouveau SCOT (Schéma de Cohérence Territorial) qui devra permettre de 

prendre le virage de la transition écologique. 

 

 

 

https://youtu.be/71sE0MC7O0s
https://www.facebook.com/LeGrandClermont/
https://www.youtube.com/channel/UCZV6h5LemtCxQHfp3uGYVJg
https://www.linkedin.com/company/petr-grand-clermont/about/

